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Les critères pour adhérer à CARESS 

Les produits et services sur CARESS sont proposés par 
des structures et des entreprises implantées dans les 

Alpes Maritimes ou à défaut dans les départements 

proches et qui répondent au moins à l'une des 3 conditions 
suivantes : 

➡  Etre une association d’utilité publique, une 
coopérative, une entreprise ou association de l’Insertion 
par l’Activité Economique ou une entreprise ou association 
Adaptée qui propose des produits/services.  

➡  Etre une entreprise ou un entrepreneur-salarié hors 
statut ESS, mais adhérent(e) à l'un des réseaux de l’ESS 
qui garantissent une plus-value sociale ou 
environnementale de la structure. 

➡  Etre une entreprise ou un entrepreneur-salarié hors 
statut ESS, mais dont l’activité représente une plus-value 
sociale ou environnementale pour le territoire. 

Engagements des fournisseurs 

Tout fournisseur doit respecter à minima un des trois 
critères de cette charte pour démontrer que son 
existence et son offre apporte une plus-value sociale 
ou environnementale à notre territoire. 

De plus tout fournisseur adhérent à CARESS doit 
s’engager dans une démarche de progrès se 
traduisant notamment par un élargissement du 
respect des critères. 

Pour ce faire, une analyse sera effectuée par la 
MEDS lors de l’inscription du fournisseur à la 
CARESS et évaluée chaque année. Un 
accompagnement peut être prévu pour faciliter au 
fournisseur l’atteinte de ces objectifs. 

CARESS c’est quoi ? 

La Centrale d’Achats 
RESponsables et Solidaires 
(CARESS) est une 
plateforme internet e-
commerce dédiée à la 
promotion et à la 
commercialisation des 
produits et services de 
l'économie sociale et solidaire 

et destinée principalement 

aux clients des Alpes 
Maritimes. 

 
CARESS a pour vocation de 
promouvoir un mode de 
consommation sociale, 
solidaire, équitable, bio et 
locale. C'est un outil pour 
acheter et vendre de manière 
réfléchie et engagée. 

 

Le comité éthique 

Le comité éthique de 
CARESS est garant de 
l'application de la présente 
charte et participe à la 
concertation et l’arbitrage des 
questions de sélection des 
fournisseurs.Il est composé 
de représentants des parties 
prenants de CARESS : 
fournisseurs, acheteurs, 
personnes ressources de la 
RSE et de l’ESS. 

CHARTE FOURNISSEUR 
Centrale d’Achats RESponsables et Solidaires 
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En cas de non-respect des critères par un fournisseur déjà 
référencé et une absence de volonté d'y répondre, l’on 
procédera à un processus de déréférencement. 

 

 

Exemples de structures apportant une plus-
value sociale ou environnementale 

➡  Structures proposant des produits du commerce 
équitable issus de filières Nord/Sud ou Nord/Nord. 

➡   Structures proposant des produits et services pour la 
sensibilisation, l'information et la formation au changement 
de comportements individuels et collectifs en faveur d'un 
monde plus juste et plus solidaire. 

➡  Structures proposant des produits et services cherchant 
à éliminer ou au moins réduire significativement les 
impacts sur l'environnement. 

➡   Structures proposant des produits et services visant la 
sensibilisation, l'information et la formation au changement 
de comportements individuels et collectifs en faveur d'un 
monde plus respectueux de l'environnement 

➡   Structures permettant par leur présence et leur action le 
maintien de la vie dans des territoires en voie de 
désertification. 

Les logos pour s’y retrouver 

 
Ce plateforme est portée par 
la MEDS et co-financée par la 
Région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur 

Tout fournisseur CARESS est signataire de cette charte et 
s’engage à respecter ses critères. 

Ses fonctions : 

- Valider la charte fournisseur 
et veiller à son respect. 
- Examiner les demandes des 
fournisseurs. 
- Participer à la concertation 
sur le développement de 
partenariats entre CARESS 
et les différents réseaux de 
l’ESS pour l’inclusion 
automatique de ses 
adhérents sur CARESS. 

Son fonctionnement : 

- Lors que la MEDS hésite 
sur l’acceptation de 
l’adhésion d’un nouveau 
fournisseur sur CARESS, 
les membres du comité 
éthique seront consultés 

- Suite à l’avis des membres, 
la MEDS apportera une 
réponse fondée aux 
candidats à fournisseurs. 
Contact du comité éthique  

maison.economiesolidaires@
orange.fr 

Maison de l'Economie et du Développement Solidaires 
AREP Center - 1, Traverse des Brucs 

06560 Sophia Antipolis 
Tél et Fax : 04 92 38 94 26 

maison.economiesolidaires@orange.fr 

Les entreprises ou produits apportant                         
plus-value environnementale seront 
représentés par ce logo  

Les entreprises ou produits apportant 
une plus-value sociale seront 
représentés par ce logo 
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